
 
 

COMMUNIQUÉ 
RÉGIONAL DU 21 JUIN 2021 

Une délégation régionale SPS composée du Secrétaire Local du CSL de 

Souffelweyersheim et du Délégué Régional a rencontré, ce jour, Mr 

STUDER Député du Bas-Rhin. 

Nous avons échangé cordialement sur la situation du CSL. Tout d’

abord, nous avons précisé à Mr STUDER que le CSL est doté de 33 

cellules pour un effectif de 52 détenus. Cette structure qui est censé 

réinsérer les détenus doit fonctionner avec des cellules doublées. Drôle 

de paradoxe tout de même ! A noter que les établissements pour  

peines doivent proposer l'encellulement individuel ! 

Nous avons également profité de cet entretien pour alerter sur le fait 

qu’un surveillant était tout seul en service de nuit. Sécuritairement 

parlant, ce n'est pas acceptable ! Nous avons poursuivi les discussions 

en mettant le doigt sur la situation critique que va connaître la MA de Strasbourg en préparant un été 

en mode dégradé. Les surveillant(e)s vont s'épuiser. L'Administration se doit de les protéger. 

Mr le Député, très attentif à ces problématiques, s’est engagé à se déplacer prochainement dans ces 

deux structures. 

Au fil des discussions, le sujet de la Charte du Surveillant signée par les 3 autres OS représentatives 

s'est imposé. Cette Charte, que le SPS n'a pas signé, précise les devoirs des surveillants et accorde tou-

jours plus de droit aux détenus. Le SPS se réjouit d'avoir des revendications plus efficaces pour obtenir 

de meilleurs conditions de travail des surveillants. Les établissements manquent actuellement de 

 surveillants, notre métier n'attire plus. Il est urgent de le rendre attractif et cela doit passer par une 

réévaluation de notre salaire et le passage en catégorie B. 

 

Nous remercions Mr STUDER pour sa volonté d’échanger et pour son écoute.  

Le SPS souhaite que cet entretien ait des répercussions positives !  

Le Délégué Régionale 
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